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POUR RENSEIGNER LE PRODUCTEUR

PRIX DU MARCHÉ A MONTRÉAL

DERNIÈRE HEURE

A ST-HYACINTHE
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. Citrouille, chacune. 
Courge, chacune. . .

Beaucoup d’activité s'est manifestée cette semaine au marché local. Les prix sont 
fermes, donc ces jours ont été tout à fait profitables aux producteurs. Voici d’ailleurs 
les prix des articles les plus en demande:

Céleri importé........f.. . 
Céleri (cœurs importés) 
Oignons......................... 
Carottes...................
Choux...........................  
Chou fleurs................. 
Fèves blanches............

25 à 35 sous le pied.
20 sous la boîte.
25 sous le quart de minot.
25 sous le quart de minot.

5, 10 et 15 sous la pièce.
25, 35 et 40 sous.
35 sous le pot.

Blanc
185 ....
18 14 ....
1714 ....

Lisez le Bulletin de la Ferme

CORS
Soulag ésen 2 minutes 

sale une govtt» au deux de F Extracteur 
W de Putnam, et la douleur est dispar 
ndagement presque instantané. Enle 
s cors avec le PUTNAM’S est si fac 
faillible et sans douleur—que des miUi 
ni usage de ce merveilleux médicamen. 
•oclament que c’est le meilleur. Nesou^ 
18 plus longtemps, employez Putnai 
ornExtractor, qui donne sûrement soûla 
ent à ceux qui souffrent de cors douloure 
n vente dans toutes les pharmacies.

Beurre frai:—
Spécial pasteurisé.........
Pasteurisé Ne 1.............
No 1..................................
No 2...................................

Fromage
Spécial..............................
No 1...................................
No 2...................................

Foin:—
No 2..................................
No 3............. .....................
Foin: mil et trefle.........

Œufs:—
Frais extras.....................
Frais premiers...............
Frais ceronda...................
Frais Poulettes................

VIS IMPORTANT—Nos rrespondants que c 
s règles suivantes établies par le journal: la 
asultation: c'est pourquoi toute demande de i 
nstater si le correspondant est abonné; 2o Les 

Jo Nos avocats consultants ne sont tens d 
int les lois qui gouvernent les choses de la vie 
* longue étude, sont choses à traiter entre le si 
ne réponse immédiate par lettre, nos avocate cor

FAUSSES ACCUSATIONS PAR UN MIN EU 
(Réponse à. M. V.)—Q. Il y a quelque temps j' 
des tomates de volées. J’ai fait venir les voleur 

ais ne leur ai rien fait. L'un deux a dit deva 
tsieurs personnes que j’avais volé un auge da 
grange de sen père.
Ce dernier reste avec son père, et il est minet 
Puis-je revenir contre le père pour cela? Je su 
neeiller et syndic de beurrerie et une telle acc 
tion peut me faire perdre beaucoup de confianc 
B. Le père n'est responsable du dommage eau 
r son enfant mineur que dans les cas-seuleme 

t il ne peut prouver qu’il n’a pas pu empêcher 
t qui a causé le dommage.
Aussi, pour appliquer cette règle à votre cas pt 
Ailier, pour que vous ayes un recoure contre re pour les propos de son fils contre vous,, yo 
«es prouver que le père était présent et qU’il c 
m dit ni rien fait pour empêcher son fils de pari 
tone il l'a fait ; ou encore qu’il a su la chose, 
pris les paroles de son fils, et qu’il les aapprouvé 
iquelqu’autre fait dans le même sens.

ItTENDUE DE L’OBLIGATION DE LA CA 
TON.— (Réponse à J. O. T.)—Q. J’ai vendu 1 
“nd de commerce à un garçon à tant par anné ce père du garçon a hypo.Leué sa terre pour g 
■tir le paiement de la dette.
"Aujourd’hui, le garçon est failli, et il resteun ce Win montant non encore pay é.
“Puis-je exiger du père qu'il me paie immédiat 
ent la balance due, oa si la caution doit pay 
■t per année, comme faisait le garçon?

Rapports Télégraphiques sur les marchés de:
MONTREAL

38 75 : la livre.
... 38 78 la livre.

37 78 e la livre.
36 7s: la livre.

Coloré
.... 185 la livre
.... 171 la livre.
.... 18} la livre.

$16.00 la tonne.
$15.00 la tonne.

$13.50 à $14.00 la tonne.

A QUÉBEC
Rien de remarquable à noter sur les marchés de fin de semaine si ce n’est que les • 

œufs se sont vendus jusqu a 60c la douzaine tandis que les pommes se vendaient à bas 
prix et que de belles qualités pouvaient être achetées à 20c la mesure. Les patates à 
bord des goélettes se vendaient à 90c la poche tandis que sur les marchés elles s’offraient 
à $ l. 15. Le beurre était à 41c et les autres produits n’avaient pas changé de prix excepté 
la salade pommée qui se vendait jusqu’à 15c le pied.

A SHERBROOKE

Une autre fois, je suis arrivé au camp, il y avait 
un automobile, puis trois hommes dans mon 
camp installés pour la nuit. Je ne les ai pas fait sor
tir, mais j’ai pris le numéro de la machine.

Que puis-je faire contre des gens qui entrent 
dans un camp sans permission, quand ce camp est 
barré?

R. Il y a offense à entrer dans une maison ou un " 
camp sans la permission du propriétaire, et cette 
offense devient encore plus criminelle lorsqu’elle 
est accompagnée de bris de propriété.

Vous pouvez faire arrêter ces gens, et de plus 
vous avez un recours au civil pour les dommages 
causés.

DOMMAGES CAUSES PAR LE SABLE DU 
VOISIN.—(Réponse à J. de M.—)Q. Mon voisin 
a un coteau de sable mouvant que le vent trans
porte sur mon terrain. Ca me cause des dommages 
à mon grain et même à mon pâturage. Le vent ren
tre le sable dans la maison, le ramasse autour des 
bâtisses et fait pourrir la couverture. J’ai demandé 
à mon voisin de semer une sorte d’herbe qui pousse 
dans ce sable. Il ne s’en occupe pas.

Puis-je l’obliger à poser des brise-vent?
R. Toute personne est responsable du dommage 

qu’elle cause par sa fauteà autrui. Cette faute peut 
consister dans un acte de négligence ou dans le 
défaut de faire certaine chose qui pourrait empe- 
cher ce dommage.

Votre voisin est tenu de retenir ce sable sur sa 
terre, et il est tenu de faire ce qui est nécessaire 
pour empêcher ce sable de vous causer cet état de 
chose, l'avertissant que sur son défaut d’empêcher 
la continuation ou le renouvellement des dommages 
que vous subissez, vous lui réclamerez en justice le 
montant de ces dommages.

SUIS-JE OBLIGÉ DE PAYER INTÉRÊT SUR 
UNE MACHINE ACHETÉE A CRÉDIT.— (Ré 
ponse à E. L.—Q. J’ai acheté une machine de se
conde main que j’ai payée $400.00. Je dois payer 
$200.00 comptant et la balance l’année prochaine.

Le vendeur me réclame l’intérêt dé 6% sur 
le billet. Nous n’en avons pas parlé dans le marché. 
Suis-je obligé de le lui payer et à quel taux?

R. Si le vendeur vous a vendu la machine $400., 
à raison de $200 , comptant et $200., dans un an, 
vous n’êtes pas obligé de lui payer d’intérêt. Le 
tout dépend des conventions qui ont eu lieu entre 
vous.et le vendeur.

Produits laitiers et autres:
Beurre de Ferme, la livre.. .43
Beurre de Crémerie, la 1 i. . . 44 et . 45
Crème, la pinte......... .  .60
Fromage Canadien, la liv. . .25 à .35
Oeufs, la douzaine................. 45 à . 70
Poulet, la livre.......................30 à . 40

Sur les marchés de nos grandes villes

60 la douzaine
52 la douzaine
35 Ia douzaine
45 la douzaine

Service spécial d

CONSULTAT
Par ROCHETTE

J. Abel Rochette, C. R.

Fèves mûres, la pinte......... 20 à .25
Oignons, la livre..................05
Panets, la 12 douz...............15
Patates, le minot............ 1.20 et 1 00
Persil, le paquet.............. .05

TERME DE PAIEMENT NON PAYE.—DROIT 
DU VENDEUR.—(Réponse à A. L.)—Q. J’ai 
vendu une propriété à un monsieur et ce monsieur 
a revendu la propriété à un autre qui demeure aux 
Etats. A p-ésent, je lui ai écrit pour son paiement 
du mois de saars dernier, vu que son vendeur a fait 
le contrat en ma faveur, et je n’ai pas eu de réponse. 
Je lui ai fait écrire par le Notaire qui a fait ce con- 
trat lui demandant de me payer le terme échu ou 
de me remettre la propriété et il n‘a pas répondu. 
Je lui ai fait envoyer une lettre d’avocat pour la 
même chose, toutes ces lettres ont été enregis- 
trées, et on n‘a pas eu de réponse personne et les 
lettres ne sont pas revenues.

Je vous envoie ce contrat pour vous donner plus 
de renseignements que vous voudrez bien me re- 
toirner dès que vous en aurez pris connaissance 
suffisante.

Pourriez-vous me dire à défaut de répondre 
si cela ne pourra pas le mettre en défaut, et de 
quelle manière pourrais-je m’y prendre pour redeve- 
nir propriétaire de cette propriété vu que je ne suis 
pas payé?

R. Nous avons examiné l’acte de vente de H. I... 
à L. P., et nous constatons que vous n’avez aucun 
droit de reprendre la propriété de la terre que vous 
aviez vendue à I. L.

.L’acte de II. L. ne vous donne pas ce droit. 
Tout ce que vous pouvez faire, c’est de poursuivre 
L. P., et de prendre jugement contre lui pour le 
montant du terme échu et non payé.

Vous pourrrez, avec ce jugement, faire saisir la 
terre et la faire vendre par le shérif. Si la terre est 
vendue, vous serez alors colloqué pour les autres 
termes devenant échus plus tard, si le produit de 
h vente du shérif est suffisant pour payer ce ter-

LA LOI DES ACCIDENTS.—(Réponse à J. G.)
Nous ne comprenons pas votre question. Si ce 

sont des explications sur la loi des accidents de 
travail que vous nous demandez, il est assez diffi- 
cile de vous répondre. Il nous faudrait remplir 
toute une page du bulletin de la Ferme pour vous 
donner satisfaction, c’est-à-dire, pour vous expli- 
quer la loi. Vous seriez mieux d’écrire au parle- 
ment et de demander un fasicule de la loi des 
accidents de travail.

CLOTURE POUR MOUTONS. — (Réponse à 
A.G.)- Q. Quelle clôture faut-il faire pour que 

. les moutons de mon voisin ne viennent pas dans 
ma prairie?

Je l’ai averti de les garder, et il me dit qu’ils 
passent par dans le bois.

Peut-il m’obliger de faire de la clôture ou puis-je 
le forcer à garder ses moutons?

R. Vous devez faire votre clôture de telle sorte 
qar tous les animaux qui se gardent sur une terre 
ire pissent passer. It comme les moutons sont 
des animaux qui se gardent sur les fermes, vous 
de riz faire votre clôture de telle sorte que les mou- 
tons he puissent passer. Smon, vous ne pourrez 
vous plaindre si vos moutons passent chez votre 
voisin.

UN FILS QUI TRAVAILLE POUR SON PÈRE 
PEUT-IL EXIGER UN HÉRITAGE.—(Réponse 
à S. Q.) — Q. Un fils de cultivateur travaille sur la 
terre avec son pére depuis 12 ans. Xl fait beaucoup 
d’ouvrage. Son père est riche, et a déjà donné 
plusieurs mille piastres à un autre de ses fils.

Quel héritage ce jeune homme peut-il exiger 
de son père?

R. Un fils de cultivateur qui reste avec son père 
et qui travaille avec lui ne peut rien exiger, s’il 
vient à partir de la maison,pour le travail qu’il a fait 
sur la terre, à moins, bien attendu, qu’il y ait eu 
des conventions à cet effet entre ce père et ce fils.

Le père est libre, dans son testament, de laisser 
ses biens à qui i! voudra; soit ù un auti de ses fils, 
soit même à des étrangers.

Le fait pour un père de faire une donation à un 
de ses fils ne l’oblige pas d’en faire autant à un 
autre de ses enfants.

PERMIS DE CHASSER. (Réponse à Q. L.)— ■ 
Q. Je suis cultivateur. Ai-je le droit de chasser 
la bête puante, le rat musqué, etc., sans permis 
du garde chasse, et ai-je le droit de vendre la peau 
de ces bêtes?

Puis-je garder des bêtes puantes en vie avec la 
permission du garde-chasse?

R. Il vous faut un permis du ministère des terres 
et forêts pour chasser les animaux à fourrures, 
lequel vous obtiendrez sous certaines conditions. 
Il s’agit de remplir un questionnaire qui vous sera 
fourni par le ministère.

Il vous faut aussi un permis pour garder des ani- 
maux à fourrure vivants. Ce permis s’obtient 
à la même place. Dans les deux cas, vous avez une 
minime taxe à payer.

RÉCLAMATION CONTRE DOCTEUR, ETC.— 
(Réponse à...........)—Q. Je suis allé chez le doc
teur avec ma femme, elle avait mal à la gorge. 
Le docteur l‘a endormie, et elle est morte. Nous 
étions seuls, le docteur, ma femme et moi.

2. Un individu a répandu que je lui avais dit 
d’ensevelir ma femme avec du vieux linge autant 
rue possible. C’est bien faux. Ai-je le droit de 
qevenir contre lui, vu que ça me fait tort vis-à-vis 
du monde?

R. 1. Le docteur avait le droit d’endormir seul 
votre femme, et à moins de prouver négligence 
grossière de sa part, vous n’avez aucun recours con-

2. Quant à l’individu qui a fait courir des faus
setés sur votre compte pour vous ridiculiser aux 
yeux du monde, vous avez un recours contre lui 
pour le montant de‘ dommages que,vous avez pu

MON VOISIN A-T-IL LE DROIT DE BATTRE 
MES ENFANTS. (Réponse à J. T.)—Q. Les 
enfants de mon voisin ont accusé mon petit gars 
d’avoir brisé leur moulin.

Mon gars a dit un mot à ma voisine qu’elle n’a 
pas aimé. Mon voisin m‘a envoyé une plainte et 
jlai payé.

Quelques jours après, mon voisin a rencontré 
mes enfants,et il en a battu un,âgé de six ans,avec 
une hart ou un bâton.

Je suis allé trouver un greffier et j’ai porté 
plainte. Il n‘a pas encore pris arrangement. 
Pensez-vous qu’il y ait du danger que je perde ç

Les patates sont à tin prix élevé, soit $1.10 le minot, ou $1.60 la poche. On dit même 
que ces prix vont encore augmenter. De longtemps, on a payé ce tubercule aussi cher 
et il semble que la raison en soit à la diminution de production dans les provinces voisines, 
ce qui augmente l’exportation et, par conséquent, les prix.

Les œufs font 70 sous la douzaine, ayant probablement atteint leur point culminant, 
car la ponte des jeunes poulettes se fait de plus en plus active. Les volailles abattues et 
prêtes à cuire font de 30 ù 35 sous la livre. Ce sont donc des prix de nature à encourager 
l’aviculteur.

Les beurres de ferme et de crémerie restent stationnaires à 43 sous la livre.

R. Votre voisin n’avait pas le droit de frapper 
vos enfants, et vous étiez justifiable de porter 
plainte. Si vous prouvez que votre voisin a réelle- 
ment battu un enfant de six ans, ce voisin devrait 
être condamné. Cependant, il est assez difficile de se 
prononcer catégoriquement sans connaître tous 
les faits, et la manière dont le tout s’est passé. 
Attendez maintenant l’audition de la cause.

FAUT-IL UN PERMIS POUR CHASSER.— 
(Réponse à T. T.) — Q. Voulez-vous me dire s’il 
me faut un permis pour faire la chasse au renard, 
vison, bête puante, belettes, ainsi qu’au chevreuil?

Le garde-chasse me dit qu’il me faut un permis 
mais je ne le crois pas.

R. Vous vS pouvez chasser et tuer, pendant une 
saison de chasse, plus de deux chevreuils, et il vous 
faut un permis pour le faire du ministère des terres 
et forêts.

Il vous faut aussi un permis pour chasser les 
animaux à fourrure, et ce permis voua sera octroyé 
lorsque vous aurez rempli un blanc qui vous sera 
fourni sur demande par le même ministère.

SUIS-JE RESPONSABLE DE LA MORT DU 
BOEUF DE MON VOISIN EN PACAGE CHEZ 
MOI.—(Réponse à E. B.)—Q. J’ai eu de mon voi
sin un bœuf reproducteur gratuit. Après le service 
de mes vaches, je lui ai offert de le ramener chez 
lui. Comme il craignait que l’animal se fasse battre 
par les autres animaux, il m‘a demandé de le garder 
chez moi. Pour lui rendre service, j’ai consenti. 
Mais un beau matin, je trouve le bœuf mort du 
charbon.

J’en ai averti mon voisin qui a constaté que son 
bœuf était mort d’un mal qui ne pardonne pas.

Aujourd’hui, il veut me le faire payer. A-t-il le 
droit?

R. S’il n’y a aucune faute de votre pa t, et si le 
bœuf est mort d’une maladie qu’il aurait contractée 
pareillement s’il eut été dans les clos de son pro
priétaire, vous n’êtes nullement obligé de le lui payer.

Nous sommes bien d’opinion que s’il vous pour- 
suit, il perdra son action.

RECOURS CONTRE LES GENS QUI EN- 
TRENT CHEZ AUTRUI SANS PERMISSION.— 
(Réponse à A. B.)—Q. J’ai un lot qui est « etil 
turc depuis plusieurs années. J’ai une grange, et 
je vais y travailler plusieurs fois par année. J’y 
laisse un poêle et plusieurs autres effets.

Dans le courant d’octobre, des inconnus sont 
entrés dans le camp, ont brisé la serrure, cassé les 
vitres, ont tiré du fusil sur mon poêle qu’il ont mis 
hors service, etc., mais je ne les connais vas.

Poireaux, le paquet:.............05 .
Pois mûrs, J a pinte....................... 18 à . 20,
Pommes, le 14 de minots.. . 30 à . 60
Radis, le paquet.................... 05
Salade, le paquet................... 10
Salade, pommée..................... 20
Tomates mûres, la livre... . 25 et . 30

IR. Le cautionnement est l’acte par lequel u 
■ponne s’engage à remplir l’obligation d’une au ou. S cas où celle-ci ne la remplirait pas.(Le cautionnement ne peut excéder ce qui • 
B par. ‘débiteur, ni être contracté sous des cc 
itions plus onéreuses. C’est là la loi. et cela-prou ue vous ne pouvez exiger plus du père que vc 
Mûries été en droit d’exiger du fils. Le père 

donc tenu lui-même que de vous payer ts ar année, comme le fils s’était engagé à le fai 
ÉVALUATION MUNICIPALE.—(Réponse

l L.)—Q. Un Conseil Municipal a-t-il le dr 
■évaluer un magasin plue cher qu'une mais tivée, à cause de son commerce?
"R. La loi dit que l’évaluation doit être basée y valeur réelle des propriétés.
"L’interprétation donnée à ces m ota ’ ‘valeur réel ar les tribunaux, est sa valeur commerciale 

"Une propriété peut avoir une valeur comm 
tale et marchande plus grande par suite de sa ait' ionou du commerce qui y est exercé. Les estin 
jura peuvent donc, pour ces raisons, donner t 
aleur plus élevée à une propriété dans laquelle 
ent un magains.

MESPONSABUIl É DE LA MORT D’UN CE AL. (Réponse à J. C.)—Q. Nous étions tr 
1ns une voiture; il faisait très noir. En part 
■ chez-nous il y a une côte qui descend dans hemin du roi. Comme j’entrais dans le cher 
d roi, l’en rencontre une autre voiture. Et e 
s antes menoires à perçé l’autre cheval qui 
ort une demi-heure plus tard.
Je venais d’éteindre mon fanal et ceci m’a he 
w la vue, l’autre homme m’a dit qu’il me voy escendre, mais au lieu de crier, il a comman 
n cheval pour passer avant que je sorte dans 
«nin. Le cheval ort était aveugle de P

Après l’accident, je suis allé les reconduire, 
entré le cheval dans ma grange.

tuels sont mes droits si cet homme veut 
ire du trouble?
Si cet homme a le droit de se faire payer i 
eval, puis-Je lui réclamer je voyage que J’ai 
ar aller le reconduire, pour avoir entré son che 
ex-moi, pour l’avoir enterré, et puis-je réclar 
t leyer pour «a voiture et son attelage qui s

R. Tout dépend des circonstances. C’est c he faute qui doit porter la responsabi 
Egiagea. Si le propriétaire du cheval frai 

s % voiture se trouvait de son côté du chen 
1 a agi avec prudence et n’a rien fait pour emi 
r l’accident, i a un recours contre vous.
Lé fait d’avoir accéléré la marche de son che 
uvait être une mesure de prudence. Nous 
uvons, avec les faits que vous nous expo 
precier cette affaire avec sûreté. Comme nou 
sons plus haut, tout dépend des circonstances atourent l’aceident.
Vous ne pouvez exiger aucun paiement pour a 
conduire le propriétaire du cheval, ni pour a1 
terré le cheval, Vous ne pouvez non plus ex 
a loyer pour 8a voiture et son attelage. Ce sont 
les de courtoisie et de services que l’on rencon 
équemment en pareil cas, et pour lesquels v 
aviez probablement pas l'intention de voue f 
wy«. Ils peuvent aussi être une présomp 
ue vous vous considériez en défaut.

Légumes et fruits locaux:
Betteraves, la 12 douz... .15
Carottes, la 12 douz......... .15
Céleri, le pied...................... 10 et 15
Choux, chacun..................... 05.10et . 15
Chou fleurs, chacun...........10 à .30

1 Choux de Siam, chacun . . .05

Pommes, fortes quantités, demande bonne, Pommes (fortes quantités, de- 
marché ferme. mande bonne, marché ferme.

Québec, Fameuses No 1, bbl. .. . $7 00 à 7.50 N.S. McIntosh No 1, .....................  
Québec, Fameuse No 2, ............... 5.50 à 7.50 N.S. McIntosh No 2, ......................
McIntosh No 1, bbl........................ 7 25 à 8.00 Dom........................ ........................
Dom................................... . 5.00 à 5.50 Baldwin No 1, bbl............................................
B. C. McIntosh, extra choix, botte 3.00 à 3.25 Baldwin No 2, bbl..........................  
McIntosh, botte. ..... ................. 2.85 à 3 00 King No 1, bbl.................................
B. C. Delicious extra choix, botte. 3.25 à 3.50 No 2 and domestique, bbl............  
Ont. Spy No 1, bbl.......................... 7.00 à 7.50 Wagner No 1, bbl....................... ....
Greening No 1.................................. 6.50 à 7.00 Wagner No 2, bbl............................
Tomates, quantité limitée, bonne Fameuse Québec No 1, bbl..........

demande, marché ferme. Fameuse Québec, No 2, bbl.........
Cal lug No 1...................................... 2.75 à 3.00 Domestique, bbl..............................
Patates fortes quantités, demande McIntosh No 1, bbl........................

bonne, marché ferme. McIntosh No 2 and Dom. bbl. ..
N. B. Blanches, 80 lbs, No 1  1.65 à 1.75 Ontario Spy No 1, bbl....................
Qué. Blanches, 80  .................... 1.40 à 1.50 Ontario Spy No 2, bbl....................
Qué. Blanches, 80 lbs. No 2........ 1.25 à 1.35 Baldwin No 1, bbl.........................
P.E.I. Cobblers, 90 lbs. No 1.... 1.80 à 1.85 Baldwin No 2, bbl.........................
Montagne verte.............................. 1.90 à 2.00 Greening No 1, bbl..
Oignons fortes quantités, deman- Greening No 2, bbl........................

de modérée, marché ferme. Spy, Extra choix, botte..................
Ont. Rouge No 1. ewt.................... 2.50 à 2.75 Spy, choix, botte..............................
Ont. Silver skin No 1, cwt........... 2.25 à 2.50 Snow extra choix, botte.................. 
Québec, Rouge No 1, 60 lbs........ 1.50 à 1.65 Snow, choix boîte..........................  
Minn., Rouges No 1. ewt............ 2.65 à 2.85 B.C. McInt h extra choix...........  
Choux, fortes quantités, demande B.C McIntosh choix, boîte........

bonne, marché ferme. B.C., boîte.......................................
Québec, la ................................................. . à -45 Tomates Cal., boites 30 lbs, choix
Céleri-fortes quantités, bonne de- Patates:

mande, marché ferme. Québec, Blanches No 1,80 lbs. . .
Ontario No 1, cageot..................... 3.00 a 3.25 Virginia sweet Hamper No 1.... 
Québec No 1, . ................................. 1.00 à 1.25 Oignons:
Cal. No 1, cageot............................ 7.00 à 7.50 Imp. Spanish, Ont. Rouge, Globe

No 1, ewt.......................................
Arrivages de Wagons à Montréal: Imp. Spanish, Ont. Rouge, Globe,
28 de pommes, 109 de patates, 3 d’oignons, 24 No 2, cw.t................................... .

d’autres fruits, 37 d’autres légumes, 41 de Spanish select, cageot...................  
fruits tropicaux. Total des arrivages pour la Choux, cageot..................................  
semaine, 242 wagons contre 258 la semaine Céleri:
précédente. Québec, cageot 3 doz. No . ............

Cal., cageot 4-5 doz. choix.............
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